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J.O n° 175 du 31 juillet 2003 page 13021 
 

LOI n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages (1)  

 

 

EXTRAITS CONCERNANT LES ZONES HUMIDES 

 

 

Titre VI du livre V du code de l’environnement 
Prévention des risques naturels 
Chapitre Ier : Mesures de sauvegarde des populations menacées par certains risques naturels majeurs (Articles 
L561-1 à L561-5)  
Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles (Articles L562-1 à L562-9)  
Chapitre III : Autres mesures de prévention (Articles L563-1 à L563-2) 
 

 
Article 41 

Le titre VI du livre V du code de l'environnement est complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 
 

« Chapitre IV 
« Prévision des crues 

 
« Art. L. 564-1. - L'organisation de la surveillance, de la prévision et de la transmission de l'information 
sur les crues est assurée par l'Etat. 
 
« Art. L. 564-2. - I. - Un schéma directeur de prévision des crues est arrêté pour chaque bassin par le 
préfet coordonnateur de bassin en vue d'assurer la cohérence des dispositifs que peuvent mettre en 
place, sous leur responsabilité et pour leurs besoins propres, les collectivités territoriales ou leurs 
groupements afin de surveiller les crues de certains cours d'eau ou zones estuariennes, avec les 
dispositifs de l'Etat et de ses établissements publics. 
 
« II. - Les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent accéder gratuitement, pour les 
besoins du fonctionnement de leurs systèmes de surveillance, aux données recueillies et aux 
prévisions élaborées grâce aux dispositifs de surveillance mis en place par l'Etat, ses établissements 
publics et les exploitants d'ouvrages hydrauliques. 
 
« III. - Les informations recueillies et les prévisions élaborées grâce aux dispositifs de surveillance mis 
en place par les collectivités territoriales ou leurs groupements sont transmises aux autorités 
détentrices d'un pouvoir de police. Les responsables des équipements ou exploitations susceptibles 
d'être intéressés par ces informations peuvent y accéder gratuitement. 
 
« Art. L. 564-3. - I. - L'organisation de la surveillance, de la prévision et de la transmission de 
l'information sur les crues par l'Etat, ses établissements publics et, le cas échéant, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements fait l'objet de règlements arrêtés par le préfet. 
 
« II. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de mise en oeuvre du présent chapitre. » 

Article 42 

Après l'article L. 563-2 du code de l'environnement, il est inséré un article L. 563-3 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 563-3. - I. - Dans les zones exposées au risque d'inondations, le maire, avec l'assistance des 
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services de l'Etat compétents, procède à l'inventaire des repères de crues existant sur le territoire 
communal et établit les repères correspondant aux crues historiques, aux nouvelles crues 
exceptionnelles ou aux submersions marines. La commune ou le groupement de collectivités 
territoriales compétent matérialisent, entretiennent et protègent ces repères. 
 
« II. - Les dispositions de la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux 
géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères sont applicables. 
 
« III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. » 

Article 44 
Le code de l'environnement est ainsi modifié : 

1° Le titre VI du livre V est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 
 

« Chapitre V 
« Commissions départementales et schémas 
de prévention des risques naturels majeurs 

 
« Art. L. 565-1. - Il est institué dans chaque département une commission départementale des risques 
naturels majeurs. 
 
« Cette commission présidée par le préfet comprend en nombre égal : 
 
« 1° Des représentants élus des collectivités territoriales, des établissements publics de coopération 
intercommunale et des établissements publics territoriaux de bassin situés en tout ou partie dans le 
département ; 
 
« 2° Des représentants d'organisations professionnelles dont un représentant des organisations 
d'exploitants agricoles, un représentant des organismes consulaires, un représentant des assurances, 
un représentant des notaires, des représentants d'associations, dont un représentant d'associations 
de sinistrés lorsque de telles associations existent, des représentants de la propriété foncière et 
forestière et des personnalités qualifiées, dont un représentant de la presse écrite ou audiovisuelle 
locale ; 
 
« 3° Des représentants des administrations, notamment l'inspection d'académie et les services de 
secours, ainsi que des établissements publics de l'Etat concernés. 
 
« Cette commission donne notamment un avis sur : 
 
« a) Les actions à mener pour développer la connaissance des risques, et notamment les 
programmes de sensibilisation des maires à la prévention des risques naturels ; 
 
« b) Les documents d'information sur les risques élaborés en application de l'article L. 125-2 ; 
 
« c) La délimitation des zones d'érosion et les programmes d'action correspondants ainsi que leur 
application, définis dans les conditions prévues par l'article L. 114-1 du code rural ; 
 
« d) La délimitation des zones de rétention temporaire des eaux de crue ou de ruissellement ou des 
zones de mobilité d'un cours d'eau visées à l'article L. 211-12, ainsi que les obligations des 
propriétaires et des exploitants en résultant ; 
 
« e) La programmation, la conception, la mise en oeuvre et l'actualisation des plans de prévention des 
risques naturels prévisibles ; 
 
« f) La nature et le montant prévisionnel des aides aux travaux permettant de réduire le risque ; 
 
« g) Les expropriations pour cause de risque naturel majeur ; 
 
« h) Un rapport, établi par le préfet, sur les autres utilisations du fonds de prévention des risques 
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naturels majeurs ; 
 
« i) Les retours d'expériences suite à catastrophes. 
 
« Elle est informée annuellement des demandes de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle. 
 
« Elle est habilitée à donner un avis sur tout rapport, programme ou projet ayant trait à la prévention 
ou à la gestion des risques naturels qui lui est soumis par le préfet. 
 
« Elle peut également être saisie par le préfet de toute réflexion sur l'impact des servitudes instituées 
en application de l'article L. 211-12 sur le développement durable de l'espace rural concerné. » ; 
 
2° Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 131-1, après les mots : « du conseil 
départemental d'hygiène », sont insérés les mots : « et de la commission départementale des risques 
naturels majeurs ». 

Article 45 

 
Le chapitre V du titre VI du livre V du code de l'environnement est complété par un article L. 565-2 
ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 565-2. - I. - Le préfet peut élaborer des schémas de prévention des risques naturels, tenant 
compte des documents interdépartementaux portant sur les risques existants. Ces schémas précisent 
les actions à conduire dans le département en matière : 
 
« - de connaissance du risque ; 
 
« - de surveillance et prévision des phénomènes ; 
 
« - d'information et éducation sur les risques ; 
 
« - de prise en compte des risques dans l'aménagement du territoire ; 
 
« - de travaux permettant de réduire le risque ; 
 
« - de retours d'expériences. 
 
« La commission départementale des risques naturels majeurs donne un avis sur ces schémas. 
 
« II. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités de mise en oeuvre du présent article. » 

Article 46 

 
La section 6 du chapitre III du titre Ier du livre II du code de l'environnement est ainsi modifiée : 
 
1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Organismes à vocation de maîtrise d'ouvrage » ; 
 
2° Les articles L. 213-10 à L. 213-12 sont remplacés par un article L. 213-10 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 213-10. - Pour faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un sous-bassin hydrographique, la 
prévention des inondations et la gestion équilibrée de la ressource en eau, les collectivités territoriales 
intéressées et leurs groupements peuvent s'associer au sein d'un établissement public territorial de 
bassin. 
 
« Cet organisme public est constitué et fonctionne, selon les cas, conformément aux dispositions du 
code général des collectivités territoriales régissant les établissements constitués en application des 
articles L. 5421-1 à L. 5421-6 ou des articles L. 5721-1 à L. 5721-8 du même code. 
 
« Le préfet coordonnateur de bassin délimite, par arrêté et après avis du comité de bassin et des 
collectivités territoriales concernées et, s'il y a lieu, après avis de la commission locale de l'eau, le 
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périmètre d'intervention de cet établissement public. 
 
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. » 

Article 47 

 
Après l'article L. 563-2 du code de l'environnement, il est inséré un article L. 563-4 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 563-4. - Les dispositions prévues aux articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et 
télécommunications s'appliquent également aux radars hydrométéorologiques dont la liste est fixée 
par arrêté conjoint du ministre chargé des transports et du ministre chargé de l'environnement. » 

 

 

 
Chapitre 1er du titre 1er du livre II du code de l’environnement  
Milieux physiques 
Titre Ier : Eau et milieux aquatiques (Article L210-1)  
Chapitre Ier : Régime général et gestion de la ressource (Articles L211-1 à L211-11)  

 
 

Chapitre II 
Utilisation du sol et aménagement 

Article 48 

 
Le chapitre Ier du titre Ier du livre II du code de l'environnement est complété par un article L. 211-12 
ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 211-12. - I. - Des servitudes d'utilité publique peuvent être instituées à la demande de l'Etat, 
des collectivités territoriales ou de leurs groupements sur des terrains riverains d'un cours d'eau ou de 
la dérivation d'un cours d'eau, ou situés dans leur bassin versant, ou dans une zone estuarienne. 
 
« II. - Ces servitudes peuvent avoir un ou plusieurs des objets suivants : 
 
« 1° Créer des zones de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement, par des 
aménagements permettant d'accroître artificiellement leur capacité de stockage de ces eaux, afin de 
réduire les crues ou les ruissellements dans des secteurs situés en aval ; 
 
« 2° Créer ou restaurer des zones de mobilité du lit mineur d'un cours d'eau en amont des zones 
urbanisées dans des zones dites "zones de mobilité d'un cours d'eau, afin de préserver ou de 
restaurer ses caractères hydrologiques et géomorphologiques essentiels. 
 
« III. - Les zones soumises à ces servitudes sont délimitées par arrêté préfectoral. Celui-ci est pris 
après enquête publique menée conformément au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
« IV. - Dans les zones de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement mentionnées au 
1° du II, l'arrêté préfectoral peut obliger les propriétaires et les exploitants à s'abstenir de tout acte de 
nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des ouvrages destinés à 
permettre l'inondation de la zone. A cet effet, l'arrêté préfectoral peut soumettre à déclaration 
préalable, auprès des autorités compétentes en matière d'urbanisme, les travaux qui, en raison de 
leur nature, de leur importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire obstacle au stockage 
ou à l'écoulement des eaux et n'entrent pas dans le champ d'application des autorisations ou 
déclarations instituées par le code de l'urbanisme. 
 
« L'arrêté préfectoral peut également soumettre à déclaration préalable les ouvrages qui, en raison de 
leur nature, de leur importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire obstacle au stockage 
ou à l'écoulement des eaux et n'entrent pas dans le champ d'application des autorisations ou 
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déclarations instituées par le code de l'urbanisme. Le préfet peut, par décision motivée, dans un délai 
de deux mois à compter de la réception de la déclaration, s'opposer à la réalisation de ces ouvrages 
ou prescrire les travaux nécessaires. Les travaux de réalisation de ces ouvrages ne peuvent 
commencer avant l'expiration de ce délai. 
 
« Pour les travaux visés au premier alinéa du présent IV, ainsi que pour les travaux et ouvrages 
soumis à une autorisation ou à une déclaration instituée par le code de l'urbanisme et qui sont 
susceptibles, en raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation, de faire obstacle au 
stockage ou à l'écoulement des eaux, l'autorité compétente pour statuer en matière d'urbanisme 
recueille l'accord du préfet qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de la 
déclaration ou de la demande d'autorisation pour s'opposer à l'exécution des travaux ou prescrire les 
modifications nécessaires. Les travaux ne peuvent commencer avant l'expiration de ce délai. 
 
« En outre, l'arrêté préfectoral fixe les dispositions nécessaires dans un délai déterminé pour évacuer 
tout engin mobile pouvant provoquer ou subir des dommages. 
 
« V. - Dans les zones de mobilité d'un cours d'eau mentionnées au 2° du II, ne peuvent être réalisés 
les travaux de protection des berges, remblais, endiguements et affouillements, les constructions ou 
installations et, d'une manière générale, tous les travaux ou ouvrages susceptibles de faire obstacle 
au déplacement naturel du cours d'eau. A cet effet, l'arrêté préfectoral peut soumettre à déclaration 
préalable, auprès des autorités compétentes en matière d'urbanisme, les travaux qui, en raison de 
leur nature, de leur importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire obstacle au 
déplacement naturel du cours d'eau et n'entrent pas dans le champ d'application des autorisations ou 
déclarations instituées par le code de l'urbanisme. 
 
« L'arrêté préfectoral peut également soumettre à déclaration préalable les ouvrages qui, en raison de 
leur nature, de leur importance ou de leur localisation, sont susceptibles de faire obstacle au 
déplacement naturel du cours d'eau et n'entrent pas dans le champ d'application des autorisations ou 
déclarations instituées par le code de l'urbanisme. Le préfet peut, par décision motivée, dans un délai 
de deux mois à compter de la réception de la déclaration, s'opposer à la réalisation de ces ouvrages 
ou prescrire les travaux nécessaires. Les travaux de réalisation de ces ouvrages ne peuvent 
commencer avant l'expiration de ce délai. 
 
« Pour les travaux visés au premier alinéa du présent V, ainsi que pour les travaux et ouvrages 
soumis à une autorisation ou à une déclaration instituée par le code de l'urbanisme et qui sont 
susceptibles, en raison de leur nature, de leur importance ou de leur localisation, de faire obstacle au 
déplacement naturel du cours d'eau, l'autorité compétente pour statuer en matière d'urbanisme 
recueille l'accord du préfet qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de la 
déclaration ou de la demande d'autorisation pour s'opposer à l'exécution des travaux ou prescrire les 
modifications nécessaires. Les travaux ne peuvent commencer avant l'expiration de ce délai. 
 
« VI. - L'arrêté préfectoral peut identifier, le cas échéant, les éléments existants ou manquants faisant 
obstacle à l'objet de la servitude, dont la suppression, la modification ou l'instauration est rendue 
obligatoire. La charge financière des travaux et l'indemnisation du préjudice pouvant résulter de ces 
derniers incombent à la collectivité qui a demandé l'institution de la servitude. Toutefois, si lesdits 
éléments appartiennent à l'Etat ou à ses établissements publics, la charge des travaux incombe à 
celui-ci. 
 
« VII. - Lorsque l'un des objets en vue duquel la servitude a été instituée implique la réalisation par la 
collectivité publique d'installations, travaux ou activités, les propriétaires et exploitants sont tenus de 
permettre en tout temps aux agents chargés de leur aménagement, entretien ou exploitation, 
d'accéder aux terrains inclus dans le périmètre des zones soumises à servitude. 
 
« VIII. - L'instauration des servitudes mentionnées au I ouvre droit à indemnités pour les propriétaires 
de terrains des zones grevées lorsqu'elles créent un préjudice matériel, direct et certain. Ces 
indemnités sont à la charge de la collectivité qui a demandé l'institution de la servitude. Elles sont 
fixées, à défaut d'accord amiable, par le juge de l'expropriation compétent dans le département. 
 
« IX. - Les dommages matériels touchant les récoltes, les cultures, le cheptel mort ou vif, les véhicules 
terrestres à moteur et les bâtiments causés par une surinondation liée à une rétention temporaire des 
eaux dans les zones grevées de servitudes mentionnées au II ouvrent droit à indemnités pour les 
occupants. Toutefois, les personnes physiques ou morales qui auront contribué par leur fait ou par 
leur négligence à la réalisation des dommages sont exclues du bénéfice de l'indemnisation dans la 
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proportion où lesdits dommages peuvent leur être imputables. Ces indemnités sont à la charge de la 
collectivité qui a demandé l'institution de la servitude grevant la zone. 
 
« Les dommages touchant les récoltes, les cultures, les bâtiments et le cheptel mort ou vif affectés 
aux exploitations agricoles sont évalués dans le cadre de protocoles d'accords locaux. A défaut, ils 
sont évalués dans les conditions prévues par l'article L. 361-10 du code rural. 

 
« X. - Pour une période de dix ans à compter de la date de publication de l'arrêté préfectoral 
constatant l'achèvement des travaux mentionnés au VI ou, si de tels travaux ne sont pas nécessaires, 
à compter de la date de publication de l'arrêté préfectoral instituant une ou plusieurs des servitudes 
mentionnées au I, le propriétaire d'une parcelle de terrain grevée par une de ces servitudes peut en 
requérir l'acquisition partielle ou totale par la collectivité qui a demandé l'institution de la servitude. Ce 
droit de délaissement s'exerce dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 et suivants du code 
de l'urbanisme. Le propriétaire peut, dans le même temps, requérir l'acquisition partielle ou totale 
d'autres parcelles de terrain si l'existence de la servitude compromet leur exploitation ou leur usage 
dans des conditions similaires à celles existant avant l'institution de la servitude. 
 
« XI. - Dans les zones mentionnées au II, les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents peuvent instaurer le droit de préemption urbain dans les conditions 
définies à l'article L. 211-1 du code de l'urbanisme. Ils peuvent déléguer ce droit à la collectivité qui a 
demandé l'institution de la servitude. 
 
« XII. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. » 

 

 


